
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNE DE VÉNISSIEUX

Police du stationnement 
Extrait du registre des arrêtés du Maire

Arrêté temporaire n°: 2023_0422s
Objet : stationnement interdit pour déménagement
Lieu : 16 bis, rue Gambetta

Le Maire de VÉNISSIEUX

VU le Code de la Route, et notamment les articles L411-1 à L411-7 ;
VU le Code de la Voirie Routière, et notamment les articles L.113-2 et L.115-1 ;
VU le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :

 L’article L.3642-2,
 Les articles L.2213-2, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de police du stationnement du maire
 Les articles L.2213-1, L.2213-2-1°), L.2213-3-2°), L.2213-4 alinéa 1er, L.2213-5, L.2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de

la circulation du président de la Métropole ;
VU la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
VU le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé le 8 décembre 2017 ;
VU le Règlement Général de la Circulation de la Ville de Vénissieux en date du 28 Janvier 2000 modifié ;
VU l’arrêté en date du 08 juillet 2020 portant délégation de signature pour les mesures de police du stationnement 

à Monsieur Didier LAURENT, Directeur Général des Services Techniques;
VU l’avis de la Métropole de Lyon ;

CONSIDÉRANT  qu'en raison de la demande formulée en date du 25 mai 2023 par madame Paula CAPOCCIA qui réalise une
opération de déménagement, il y a lieu de réglementer le stationnement pour faciliter la bonne exécution des travaux, assurer
un écoulement satisfaisant du trafic et afin de prévenir tout risque d’accidents  ;

A R R Ê T E

Article 1 : Du 07 juin 2023 - 17h au 08 juin 2023 – 14h rue Gambetta

 le stationnement est interdit sur 10 linéaires, côté pair, au droit du n°16 bis

Article 2 : Le stationnement du véhicule du demandeur sera autorisé dans l'emplacement défini dans l'article
premier.

Article 3 : Le demandeur devra afficher très visiblement le présent arrêté sur le pare-brise de son véhicule et
respecter les durées d'intervention prévues à l'article 1er.

Article 4 : Une signalisation appropriée sera mise en place par le demandeur conformément aux dispositions
de l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

Article 5 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté N°2023_0387s
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Venissieux, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Venissieux, le 05/06/2023
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